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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BZREC-2023-09-18-01

fixant la composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien 

pour le recrutement des policiers adjoints de la police nationale 

session numéro 2023/7, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

La Préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU  l’article 55 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

VU  les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ,

VU  le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du ministère
de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ,

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2019  modifiant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  modalités  de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi
des jeunes ,

VU  l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général d’emploi
de la police nationale et abrogeant l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ,

VU  la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale,

VU  l’arrêté préfectoral  du  30 août 2023  fixant  la composition du jury  chargé de la notation des épreuves
sportives du recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2023/7, organisé
dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

SUR la proposition de la  Préfète Déléguée pour la Défense et la Sécurité ;

ARRÊTÉ

Article 1 : La composition de la commission de sélection  chargée de la notation de l’épreuve d’entretien pour le
recrutement de policier adjoint de la police nationale–session 2023/7,organisée dans le ressort du SGAMI ,Sud-
Est est fixée comme suit :

Patricia GONACHON, Commissaire général, Ministère de l’intérieur,

Manuel ARCHER, Commissaire, Ministère de l’intérieur,

Christophe LAULAN, Commissaire, Ministère de l’intérieur,

Pierrick MANTEL, Commissaire, Ministère de l’intérieur,
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Josselyne MASSOCO, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

David ODETTO, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

Pierre-Jean TINGRY, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

Jean Yan FERRANDES, Commandant divisionnaire, Ministère de l’intérieur,

Loic AUDOUX, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Damien BACCONNIER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Hubert BARDONNET,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Yann BOREL, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Jean-Pierre BRUNETTO, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal BRUNO, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Laurence CAVALIE, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphane CERNA, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Cédric CHAUVOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Benoit CHEVRANT-BRETON, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Anne-Sophie DORKEL, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Alexandra DOUCET,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal DURIOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Thierry FADY, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Nathalie FEHRENBACHER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Frédéric FUHRER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony HAPIAK, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Antony, MANTECON,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Blandine MARTINEZ, Commandant de police, Ministère de l’intérieur, 

Didier MOREL,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Renaud PROD’HOMME, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Antoine ROETHINGER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Eric ROUSSELOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Christophe SIMONNET,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Cyril TREMPE,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Virginie BARBIER, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphanie BEGUET-GALOPIN,  Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Nadine BERTIN, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal DURIOT, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Candice PERCEAU,  Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Célia TOMASSONE,  Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Maxime MAYOT, Lieutenant de police,  Ministère de l’intérieur,

Alain ANDRE, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Lionel ANDRE, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Emmanuel BALVAY, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

David BLASZCZYK, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Laurent BOULANGER, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Sébastien CHARVOZ, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Richard DUTANG, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Christophe FERNANDEZ, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Didier HELARY, Major de police exceptionnel, Ministère de l’intérieur

Hervé LAISSU, Major de police, Ministère de l’intérieur,
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Eusébio MACEDO, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Laurent MARSOLAT, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Séverine MAURIOS, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MICARD,  Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Laurent MILLARD, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Raymond MOLLIER-SABET,  Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Franck NAVILLE, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Alain PESTOURI, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Isabelle PETIT-DRAPIER, Major de police, Ministère de l’intérieur,  

Peter PEYTAVI, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Corinne PY, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Michel RAYNAUD, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Smail SOUL, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Franck TOCCANIER, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Jérôme AORTE,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Edouard BAHARI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Gilles BONNARD, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Julien BONNET, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Mélanie BOULANGER, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Franck BUISSON, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Eric CATTIAUX, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Gaël COTTAZ, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Hervé DELNESTE,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Regis FARRUGIA, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Sophie FERRERE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Stéphane FRANCOZ, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Frederic GONIN, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Jean-Claude JULIE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Mohamed-Ali KARMAOUI ,Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Merwan KHELLADI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Delphine KINDEL, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Atmane LADAYCIA, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony LARDIERE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

 Loïc LE HELOCO, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Magali LENARDUZZI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MANTELS, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Sebastien MARTIN, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Frédéric MODELON, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

 Arnaud OLIVIER,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Philippe PASSAROTTO, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Carine PILOSOFF, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur,

Alexandre PRUNIAUX,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Grégory RESSEGUIER, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Yann RIVAT, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Smail SOUL, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Frédéric THIAULT, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Sébastien VALETTE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Jérôme VIVIER-MERLE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,
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Stéphane BOUCHUT,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Céline BOULGAKOFF,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Didier BRANCOURT, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Céline BOULGAKOFF,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Amandine CAMPION-SAYER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Florian DARGOT, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Karine DE STEFANO, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Nicolas ENJALRAN,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony ESKENASI,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

David GABORIAU, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Patrick GAGNAIRE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Cyril GAUGEZ, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Agnès GILLET, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Cyril JUGAND,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Claire JUSTICE,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Laura KEMPFER,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Yohan MALAIZE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MANTELS, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Alain MIRMAN,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Damien NATAF, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Isabelle PERCHE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Julien PITZ,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony REISS,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Yaël SAUNIER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Jean-Pierre THENAULT,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphane WEBER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Jérémie ZINK,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Corinne CASTANHEIRA, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

MArnaud DEVIGNES, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Maxime JACOB, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Florent GIRARD, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Gérald GIRAUD, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Ludivine MATHURIN, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Théo PERDRIX, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony REISS, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Marie ACHARD, Psychologue, 

Emmanuelle ARNOUX,  Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Coline BLERVACQUE, Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Sandrine BOTTAZZI DUVERNAY, Psychologue, 

Ivana CAPORALI, Psychologue, 

Fanny CIMADOMO, Psychologue,

Mélina COULIBALY, Psychologue, 

Sophie DELANGE, Psychologue,

Léna DIB, Psychologue, 

Magalie DOSDOGHROUYAN, Psychologue, 

Anne GAILLARD, Psychologue,
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Céline GEORGET,  Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Roxane GUIBERT, Psychologue, 

Emeline HUGOT, Psychologue, 

Marlène KHALIL LOUIS, Psychologue, 

Santhini LE BONHEUR, Psychologue, 

Elodie LEYRIS, Psychologue,

Noémie LLODRA, Psychologue, 

Anaïs LORIOT-PLOCKYN, Psychologue, 

Marlène LOUIS, Psychologue,

Mylène MANZANO, Psychologue, 

Théophile MEGNY-MARQUET, Psychologue, 

Barbara MERCATI, Psychologue, 

Mathilde MOURGUES, Psychologue, 

Anne-Laure NARSOU, Psychologue,

Gwenaëlle OLIVIER, Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Aude PAPILLAULT DES CHARBONNERIES, Psychologue, 

Marion PIVOT, Psychologue,

Christine PLOCQ, Psychologue, Ministère de l’intérieur, 

Mylène ROCHER, Psychologue, 

Malika SOUIDI, Psychologue, 

Aude STEPHAN, Psychologue, 

Mélissandre VALLET MEGGENI, Psychologue, 

Jessica VEAUVY, Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Article 2 : la composition des groupes d’examinateurs chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le
recrutement d'adjoint de sécurité de la police nationale – session 2023/7, organisé dans le ressort du SGAMI
Sud-Est est fixée comme suit :

Patricia GONACHON, Commissaire général, Ministère de l’intérieur,

Manuel ARCHER, Commissaire, Ministère de l’intérieur,

Christophe LAULAN, Commissaire, Ministère de l’intérieur,

Pierrick MANTEL, Commissaire, Ministère de l’intérieur,

Josselyne MASSOCO, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

David ODETTO, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

Pierre-Jean TINGRY, Commandant divisionnaire fonctionnel, Ministère de l’intérieur,

Jean Yan FERRANDES, Commandant divisionnaire, Ministère de l’intérieur,

Loic AUDOUX, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Damien BACCONNIER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Hubert BARDONNET,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Yann BOREL, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Jean-Pierre BRUNETTO, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal BRUNO, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Laurence CAVALIE, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphane CERNA, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Cédric CHAUVOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Benoit CHEVRANT-BRETON, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Anne-Sophie DORKEL, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,
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Alexandra DOUCET,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal DURIOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Thierry FADY, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Nathalie FEHRENBACHER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Frédéric FUHRER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony HAPIAK, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Antony, MANTECON,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Blandine MARTINEZ, Commandant de police, Ministère de l’intérieur, 

Didier MOREL,  Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Renaud PROD’HOMME, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Antoine ROETHINGER, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Eric ROUSSELOT, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Christophe SIMONNET, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Cyril TREMPE, Commandant de police, Ministère de l’intérieur,

Virginie BARBIER, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphanie BEGUET-GALOPIN,  Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Nadine BERTIN, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Pascal DURIOT, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Candice PERCEAU, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Célia TOMASSONE, Capitaine de police, Ministère de l’intérieur,

Maxime MAYOT, Lieutenant de police,  Ministère de l’intérieur,

Alain ANDRE, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Lionel ANDRE, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Emmanuel BALVAY, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

David BLASZCZYK, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Laurent BOULANGER, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Sébastien CHARVOZ, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Richard DUTANG, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Christophe FERNANDEZ, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Didier HELARY, Major de police exceptionnel, Ministère de l’intérieur

Hervé LAISSU, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Eusébio MACEDO, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Laurent MARSOLAT, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Séverine MAURIOS, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MICARD,  Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Laurent MILLARD, Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Raymond MOLLIER-SABET,  Major de police, Ministère de l’intérieur, 

Franck NAVILLE, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Alain PESTOURI, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Isabelle PETIT-DRAPIER, Major de police, Ministère de l’intérieur,  

Peter PEYTAVI, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Corinne PY, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Michel RAYNAUD, Major RULP, Ministère de l’intérieur,

Smail SOUL, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Franck TOCCANIER, Major de police, Ministère de l’intérieur,

Edouard BAHARI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,
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Gilles BONNARD, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Julien BONNET, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Mélanie BOULANGER, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Franck BUISSON, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Eric CATTIAUX, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Florent CHANDY, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Gaël COTTAZ, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Hervé DELNESTE,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Regis FARRUGIA, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Sophie FERRERE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Stéphane FRANCOZ, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Frederic GONIN, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Jean-Claude JULIE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Mohamed-Ali KARMAOUI ,Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Merwan KHELLADI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Delphine KINDEL, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Atmane LADAYCIA, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony LARDIERE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Loïc LE HELOCO, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Magali LENARDUZZI, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MANTELS, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Sebastien MARTIN, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Frédéric MODELON, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur, 

 Arnaud OLIVIER,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Philippe PASSAROTTO, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Carine PILOSOFF, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur,

Alexandre PRUNIAUX,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Grégory RESSEGUIER, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Yann RIVAT, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Smail SOUL, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Frédéric THIAULT, Brigadier-Chef de police, Ministère de l’intérieur, 

Sébastien VALETTE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Jérôme VIVIER-MERLE, Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Jérémie ZINK,  Brigadier-chef de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphane BOUCHUT,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Céline BOULGAKOFF,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Didier BRANCOURT, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Amandine CAMPION-SAYER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Florian DARGOT, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Karine DE STEFANO, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Nicolas ENJALRAN,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony ESKENASI,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

David GABORIAU, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Patrick GAGNAIRE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Cyril GAUGEZ, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Agnès GILLET, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Cyril JUGAND,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Claire JUSTICE,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,
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Laura KEMPFER,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Yohan MALAIZE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Eric MANTELS, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Alain MIRMAN,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Damien NATAF, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Isabelle PERCHE, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Julien PITZ,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony REISS,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Yaël SAUNIER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur, 

Jean-Pierre THENAULT,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Stéphane WEBER, Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Jérémie ZINK,  Brigadier de police, Ministère de l’intérieur,

Corinne CASTANHEIRA, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Arnaud DEVIGNES, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Maxime JACOB, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Florent GIRARD, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur ,

Gérald GIRAUD, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Ludivine MATHURIN, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Théo PERDRIX, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Anthony REISS, Gardien de la paix de police, Ministère de l’intérieur,

Marie ACHARD, Psychologue, 

Emmanuelle ARNOUX,  Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Coline BLERVACQUE, Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Sandrine BOTTAZZI DUVERNAY, Psychologue, 

Ivana CAPORALI, Psychologue, 

Fanny CIMADOMO, Psychologue,

Mélina COULIBALY, Psychologue, 

Sophie DELANGE, Psychologue,

Léna DIB, Psychologue, 

Magalie DOSDOGHROUYAN, Psychologue, 

Anne GAILLARD, Psychologue,

Céline GEORGET,  Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Roxane GUIBERT, Psychologue, 

Emeline HUGOT, Psychologue, 

Marlène KHALIL LOUIS, Psychologue, 

Santhini LE BONHEUR, Psychologue, 

Elodie LEYRIS, Psychologue,

Noémie LLODRA, Psychologue, 

Anaïs LORIOT-PLOCKYN, Psychologue, 

Marlène LOUIS, Psychologue,

Mylène MANZANO, Psychologue, 

Théophile MEGNY-MARQUET, Psychologue, 

Barbara MERCATI, Psychologue, 

Mathilde MOURGUES, Psychologue, 

Anne-Laure NARSOU, Psychologue,

Gwenaëlle OLIVIER, Psychologue, Ministère de l’intérieur,

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

8/9



Aude PAPILLAULT DES CHARBONNERIES, Psychologue, 

Marion PIVOT, Psychologue,

Christine PLOCQ ,Psychologue, Ministère de l’intérieur, 

Mylène ROCHER, Psychologue, 

Malika SOUIDI, Psychologue, 

Aude STEPHAN, Psychologue, 

Mélissandre VALLET MEGGENI, Psychologue, 

Jessica VEAUVY Jessica, Psychologue, 

Article 3     :   La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;
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                    Lyon, le 21 septembre 2023                                    
 

Pour la Préfète, et par délégation,
La directrice des ressources humaines,

Audrey MAYOL



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° SGAMISEDRH-BZREC-2023-09-14-01
fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale dans le ressort

du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 - V4

La Préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de la fonction publique ;

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.242-2 et suivants 
et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi N° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi N° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures
urgentes, ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale ;

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels
de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2003-532 du 18 juin  2003 relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation des listes  complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique ;

VU le  décret  n°  2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié  portant  statut  particulier  du  corps d’encadrement  et
d’application de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2007-196  du  13  février  2007  modifié  relatif  aux  équivalences  des  diplômes  requises  pour  se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de
l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;



VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en
faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié,  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres
sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de  plusieurs  spécialités  de
formation ;

VU l’arrêté du 02 août 2010 modifié relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès aux emplois
de certains corps de fonctionnaires ;

VU l’arrêté du 18 octobre 2012 modifié relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour le recrutement
des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 8 mars 2022 fixant  les règles d’organisation générale  et  la  nature des épreuves des
concours de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture des concours de gardiens de la
paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2022 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la paix –
session du 20 septembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2022 fixant la liste des examinateurs qualifiés chargés de la notation de l’épreuve
écrite « résolution d‘un ou plusieurs cas pratiques » du recrutement de gardien de la paix de la police nationale –
session du 20 septembre 2022 ;

VU l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 fixant, au titre de la session du 20 septembre 2022, le nombre de
postes offerts aux concours de gardien de la paix de la police nationale, ouverts par arrêté du 22 avril 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2022 fixant la composition du jury chargé de la notation de l’épreuve orale
d’admission d’entretien des concours interne et externe de gardien de la paix de la police nationale, session du 20
septembre 2022 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l’Intérieur Sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la
Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 6 juillet 2023 fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien
de la paix de la Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 

Sur la proposition de Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRETE :

ARTICLE 1 :  La liste des candidats agréés à l’emploi de gardien de la paix de la police nationale  session du 20
septembre 2022 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l’Intérieur Sud-est, est complétée
comme suit : 



ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort  du SGAMI Sud-Est au
second concours interne affectation nationale de gardien de la paix – session du 20 septembre 2022 dont la
candidature est agréée est complétée comme suit :

ARIAS TRISTAN
BOULARD JULIEN
GIROT CLEMENT

ARTICLE 3 –  La liste des candidats déclarés admis sur  liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
concours  externe  affectation  nationale  de  gardien  de  la  paix  –  session  du  20  septembre  2022,  dont  la
candidature est agréée est complétée comme suit :

DANDRIEUX DAVID
LAVAL MANON
SAEZ GAETAN

ARTICLE 4 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort  du SGAMI Sud-Est au
premier concours interne affectation nationale de gardien de la paix – session du 20 septembre 2022, dont la
candidature est agréée est complétée comme suit :

LABIQUE ULRICK

ARTICLE 5 – Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon le 21 septembre 2023
Pour la Préfète et par délégation, 
La directrice des ressources humaines,

Audrey MAYOL 
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Arrêté ARS N°2023-14-0146 

 

Portant prorogation du délai de caducité de l’arrêté conjoint ARS et Départemental n°2017-0315 du 4 mai 2017 pour 

le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Les 

Bruyères » à BOURG-LASTIC (63760) 

 

GESTIONNAIRE : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE BOURG-LASTIC 

 

 

 La Directrice générale de 

l’Agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du 

Département 

du Puy-de-Dôme 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu le schéma de l’autonomie 2023/2027 du Département du Puy-de-Dôme ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS et Départemental n°2016-7010 du 3 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée au Centre Communal d’Action Sociale de Bourg-Lastic pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Les Bruyères » situé à BOURG-LASTIC (63760) à compter 
du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS et Départemental n°2017-0315 du 4 mai 2017 portant extension de capacité de 5 lits 
d’hébergement permanent au sein de l’EHPAD « Les Bruyères » à BOURG-LASTIC (63760), soit une capacité totale 
autorisée de 75 lits d’hébergement permanent ; 
 
Considérant que les travaux engagés pour l’installation des 5 places de l’EHPAD ont été retardés en raison du contexte 
sanitaire du COVID, notamment sur les entreprises en charge de la construction du nouveau bâtiment ; 
 
Considérant néanmoins les travaux ont reçu un commencement d’exécution dans le délai de 3 ans, soit avant le 4 mai 
2020, conformément aux termes de l’article D.313-7-2 dans sa rédaction alors en vigueur et rappelée à l’article 3 de 
l’arrêté du 4 mai 2017 ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale dans sa rédaction actuelle, les motifs de non 
mise en œuvre de l’autorisation ne sont pas imputables à l'organisme gestionnaire et qu’il convient de proroger le délai 
de mise en œuvre pour permettre l’ouverture de l’établissement au public ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 
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de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale 
et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : Conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, 
une prorogation du délai de caducité est accordée au Centre Communal d’Action Sociale de Bourg-Lastic pour 
l’extension de capacité de 5 places d’hébergement permanent au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées « EHPAD Les Bruyères » sis 3 Allée Marcel Pagnol à BOURG-LASTIC (63760), autorisée dans l’arrêté 
conjoint ARS et Départemental n°2017-0315 du 4 mai 2017, et ce jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à l’article 
L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-11 à D.313-
14. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de la structure pour une durée de 15 ans 
à compter du 3 janvier 2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 
des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne- Rhône-Alpes et du Président du 
Département du Puy-de-Dôme, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services du Département du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région Rhône-Alpes et du Département du Puy-de-Dôme (www.puy-de-dome.fr) sous la rubrique 
« Assemblée départementale » onglet « Actes administratifs ». 
 
Fait à Lyon le 15/05/2023 
 

  

   
La Directrice générale de l’Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes 

P/La directrice générale et par 
délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 

 Par délégation du Président, 
Le Vice-Président du Conseil 

Départemental en charge des 
Personnes Agées, 
Fabien BESSEYRE 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Prorogation de caducité 
 
 
 
Entité juridique :       CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE BOURG-LASTIC 
Adresse :                      Mairie - 20 Route de Clermont - 63760 BOURG-LASTIC 
N° FINESS EJ :              63 078 643 2 
Statut :                         17 - Centre Communal d’Action Sociale 
 
 

Etablissement :    EHPAD LES BRUYERES 
Adresse :               3 Allée Marcel Pagnol - 63760 BOURG-LASTIC 
N° FINESS ET :       63 078 613 5 
Catégorie :             500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) 
 
 

Equipements : 
Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernier arrêté 

1 
924 Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Âgées 
Dépendantes 

75 
ARS et Départemental 

n°2017-0315 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Etat 23/02/1983 

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 133  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE LA FORET GERE PAR ANEF VALLÉE 

DU RHÔNE N° SIRET 501 835 193 00118 N° FINESS 260005160 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
LA FORET et fixant sa capacité à 34 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Vu le CPOM signé le 27/12/2022 entre l’établissement et les services de l’État ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 26/10/2022 pour l'exercice 2023  
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  34 places d’hébergement d’insertion dont 34 places en diffus ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale LA FORET, sont autorisées et réparties comme suit:  
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

35 400,00 € 

535 173,90 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 

d’indice 2022 

343 682,90 € 

3 962,00 € 

3 962,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 156 091,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

480 210,90 € 
 

476 248,90 € 
 

3 962,00 € 

 535 173,90 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

54 963,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0,00 € 

 
Article 2: Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
 
Montant total annuel de 480 210,90 €, pour 34 places d’hébergement  
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  40 017,57 €  
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 187 506,41 €, soit 15 625,53 € par douzième. 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 292 704,49 €, soit 24 392,04 € par douzième. 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 3 962,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

2022 3 962,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Mutuel au nom de ANEF Vallée du 
Rhône CHRS La Forêt, code établissement 10278, code guichet 08903, n° 00020488424, clé 31.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 476 248,90 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 185 959,38 € pour les dépenses d’hébergement, soit 15 496,61 € par douzième ; 
• 290 289,52 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 24 190,79 € par douzième ; 
  

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé 

  
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  

         



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 134  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE OLIVIER-ARCADES GERE PAR 

L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT N° SIRET 779 469 691 00108 N° FINESS 260004734 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Olivier-Arcades et fixant sa capacité à 26 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 27/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  23 places d’hébergement d’insertion dont 23 places en diffus ; 
-  3 places au titre de l’Accompagnement Hors les Murs soit 12 mesures ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Olivier-Arcades, sont autorisées et réparties comme suit :  
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 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

      35 500,00 € 
 

442 401,37 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 
 

    273 016,00 € 
 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation 

du point d’indice 2022 

 
 

119 631,00 € 

 3 832,00 € 

 3 832,00 € 

 

Reprise de Déficit        14 254,37 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

dont CNR « soutien CHRS en difficulté » 

   385 847,37 € 

  367 761,00 € 

      3 832,00 € 

   14 254,37 € 
442 401,37 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

      56 554,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

     0,00 € 

 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 385 847,37 €, pour 26 places. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 32 153,94 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 160 863,35 €, soit 13 405,27 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 224 984,02 €, soit 18 748,66 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 18 086,37 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2022 3 832,00 € Revalorisation point indice 2022 0177-010512-13 

2023 14 254,37 € « soutien CHRS en difficulté »-Reprise déficit 2021 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Coopératif au nom du Diaconat 
Protestant CHRS Olivier, code établissement 42559, code guichet 10000, n° de compte 08004112119, clé 27. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 367 761,00 € et est répartie comme 
suit : 
 
 

• 153 322,97 € pour les dépenses d’hébergement, soit 12 776,91 € par douzième ; 
• 214 438,03 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 17 869,83 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4: La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 135  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE L’OUSTALET GERE PAR LE GCS 

ETAPE-DIACONAT-ANAIS N° SIRET 809 594 740 00023 N° FINESS 260019740 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 28/01/2016 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
L’OUSTALET et fixant sa capacité à 8 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Vu le CPOM signé le 09/12/2021 entre l’établissement et les services de l’Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 17/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  7 places d’hébergement d’insertion dont 7 places en diffus  
-  1 places au titre de l’Accompagnement Hors les Murs soit 4 mesures ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale L’OUSTALET, sont autorisées et réparties comme suit:  
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

12 355,00 € 

138 307,77 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 

d’indice 2022 

84 904,50 € 

1 198,00 € 

     1 198,00 € 
 

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 37 133,00 € 

Reprise de Déficit  3 915,27 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

dont CNR « soutien CHRS en difficulté » 

 

121 757,77 € 
 

116 644,50 € 
 

1 198,00 € 
 

3 915,27 € 
 

138 307,77 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

  16 550,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

 

 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 121 757,77 €, pour 7 places. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 10 146,48 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 38 613,44 €, soit 3 217,78 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 83 144,33 €, soit 6 928,69 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 5 113,27 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2022 1 198,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

2023 3 915,27 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Mutuel au nom du GCS EDA-
CHRS L’OUSTALET, code établissement 10278, code guichet 08939 numéro de compte 00020467001 clé 31.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 116 644,50 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 36 991,85 € pour les dépenses d’hébergement, soit 3 082,65 € par douzième ; 

• 79 652,65 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 6 637,72 € par douzième ; 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

         Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie  
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

         Isabelle NOTTER  

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-136  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE EMERGENCE(S) GERE PAR PAR 

L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT N° SIRET 779 469 691 00272 N° FINESS  260019773 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 11/02/2016 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Emergence(s) et l’arrêté du 17/02/2017 fixant sa capacité à 25 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l’État ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 27/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  23 places d’hébergement d’insertion dont 23 places en diffus ; 
-    2 places au titre de l’Accompagnement Hors les Murs soit 8 mesures ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Emergence(s), sont autorisées et réparties comme suit :  
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 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux en 

€ 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

31 773 € 

426 671,10 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 
d’indice 2022 

 

      248 559,50 € 

                  3 079 €                

            

       3 079 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

       129 135 € 

Reprise de Déficit      17 203,60 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

dont CNR « soutien CHRS en difficulté »  

  385 098,10 € 
 

  364 815,50 € 

 
           3 079 € 

 
    17 203,60 € 

 

426 671,10 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

41 573 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

        0 € 

 
Article 2: Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 385 098,10 € pour 25 places.  
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 32 091,50 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 167 341,44 €, soit 13 945,12 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 217 756,66 €, soit 18 146,38 € par douzième 
 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 20 282,60 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2022 3 079,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

2023 17 203,60 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Coopératif au nom de Diaconat 
Protestant-CHRS Emergences, code établissement 42559, code guichet 10000, n°08014434737, clé 05. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 364 815,50 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 158 527,79 € pour les dépenses d’hébergement, soit 13 210,64 € par douzième ; 
• 206 287,71 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 17 190,64 € par douzième ; 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes  

 

         Isabelle NOTTER  

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 137  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE ENTRAIDE MONTELIMAR LE TEIL 

INSERTION GERE PAR L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT N° SIRET 779 469 691 00231 N° 

FINESS 260007653 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Entraide Montélimar Le Teil Insertion et fixant sa capacité à 29 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 31/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  28 places d’hébergement d’insertion dont 28 places en diffus  
-  1 places au titre de l’accompagnement Hors les Murs soit 4 mesures. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Entraide Montélimar Le Teil Insertion, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux 

en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

54 959,00 € 

490 197,97 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point d’indice 2022 

301 558,00 €   

  4 123,00 € 

    4 123,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 133 337,00 € 

Reprise de Déficit      343,97 € 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification  
 
dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 
 
dont CNR « soutien CHRS en difficultés » 
 

 
434 163,97 € 

 
429 697,00 € 

 
    4 123,00 € 

 
      343,97 € 

490 197,97 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

53 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

  3 034,00 € 

 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
Montant total annuel de 434 163,97 €, pour 29 places d’hébergement. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée 36 180,33 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 133 047 €, soit 11 087,25 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 301 116,97 €, soit 25 093,08 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 4 466,97 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne 
d’imputation 
CHORUS 

2022 4 123,00 € Revalorisation point indice 2022 0177-010512-13 

2023 343,97 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 2021 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert à la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche 
au nom du Diaconat Protestant CHRSI EMLT, code établissement 14265, code guichet 00600, numéro de compte 
08001580621, clé 11.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 429 697,00 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 131 678,12 € pour les dépenses d’hébergement, soit 10 973,17 € par douzième ; 
• 298 018,88 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 24 834,90 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

         Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 

         

         Isabelle NOTTER    
     

 

 

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-138  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE LA TRAME GERÉ PAR ANEF VALLEE 

DU RHONE N° SIRET 501 835 193 00126 N° FINESS 260006903 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
LA TRAME ; et fixant sa capacité à 25 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l’État ;  
 
Vu le CPOM signé le 27/12/2022 entre l’établissement et les services de l’Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 26/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
 
-  23 places d’hébergement d’insertion dont 23 places en diffus ;  
-   2 places au titre de l’Accompagnement Hors les Murs soit 8 mesures ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRETE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale LA TRAME, sont autorisées et réparties comme suit:  
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

    26 000,00 € 

424 626,33 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 

d’indice 2022 

  280 892,90 € 

    3 626,00 € 

 

  3 626,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure   116 510,00 € 

Reprise de Déficit        1 223,43 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

dont CNR « soutien CHRS en difficulté » 

 386 026,33 € 
 

381 176,90 € 
 

   3 626,00 € 
 

   1 223,43 € 
424 626,33 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

  38 600,00  € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

  0,00 € 

 
Article 2: Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
 
Montant total annuel de 386 026,33 €, pour 25 places.  
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 32 168,86 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 134 519.72 €, soit 11 209,97 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 251 506.61 €, soit 20 958.88 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 4 849.43 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2022 3 626,00 € Revalorisation du point d’indice 0177-010512-13 

2023 1 223,43 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Mutuel au nom de ANEF Vallée du 
Rhône – CHRS La Trame, code établissement 10278, code guichet 08903, compte n° 00020488402, clé 97.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 381 176.90 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 132 829,82 € pour les dépenses d’hébergement, soit 11 069,15 € par douzième ; 
• 248 347,08 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 20 695,59 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

       

        Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  

 

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-139  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE VAL ACCUEIL GERE PAR 

L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT N° SIRET 779 469 691 00157 N° FINESS 260001607 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Val Accueil et fixant sa capacité à 45 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 31 octobre 2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  28 places d’hébergement d’insertion dont 28 places en diffus ; 
-  15 places d’hébergement d’urgence dont 15 places en diffus ;  
-  2 places au titre de l’Accompagnement hors les Murs soit 9 mesures ; 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ;  
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Val Accueil, sont autorisées et réparties comme suit :  
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

88 330,00 € 

800 803,80 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point d’indice 2022 
 

443 129,80 € 

    5 919,00 € 

    5 919,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 269 344,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
 
dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

695 385,80 € 
 

 689 466,80 € 
 

    5 919,00 € 
800 803,80 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

105 418,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

0,00 € 

 
Article 2: Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit:  
 
Montant total annuel de 695 385,80 € pour 45 places. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 57 948.81 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 324 101,19 €, soit 27 008,43 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 371 284,61 €, soit 30 940,38 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 5 919,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

2022 5 919,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Coopératif au nom du Diaconat 
Protestant-CHRS Val Accueil, code établissement 42559, code guichet 10000, n° de compte 08003204864, clé 69.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 689 466,80 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 321 342,50 € pour les dépenses d’hébergement, soit 26 778,54 € par douzième ; 
• 368 124,30 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 30 677,02 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé  

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  

 

 

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 140  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE RESTAURANTS DU CŒUR INSERTION 

26 GERE PAR L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES RESTAURANTS DU CŒUR INSERTION 26 N° 

SIRET 414 728 980 00049 N° FINESS 260017397 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 25/04/2007 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Restaurants du Cœur Insertion 26 et l’arrêté du 28/02/2014 fixant sa capacité à 35 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 28/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  35 places d’hébergement d’urgence dont 20 places en diffus et 15 places en regroupé ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Restaurants du Cœur Insertion 26, sont autorisées et réparties comme suit:  
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 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux 

en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

84 721,00 € 

 

674 607,90 € 

 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 
d’indice 2022 

 
 

 464 745,90 € 

       6 657,00 € 

 
       6 657,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 125 141,00 € 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont base dotation globale de financement 
Dont CNR revalorisation indice 2022 

  563 531,90 € 
    556 874,90 € 
        6 657,00 € 

674 607,90 € 

 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

110 076,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 000,00 € 

 
 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
  
Montant total annuel de 563 531,90 €, pour 35 places d’hébergement. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 46 960,99 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 224 027 €, soit 18 668,91 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 339 504,90 €, soit 28 292,07 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 6 657,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

2022 6 657,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert à la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche 
au nom de l’association Restaurants du Cœur Insertion, code établissement 14265, code guichet 00600, n° de 
compte 08770098584, clé 31.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 556 874,90 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 221 380,57 € pour les dépenses d’hébergement, soit 18 448,38 € par douzième ; 
• 335 494,33 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 27 957,86 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

      

        Signé  

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes  

 

        Isabelle NOTTER  



 

 

 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-141  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE ENTRAIDE ET ABRI TOURNON TAIN 
GERE PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE ET ABRI TOURNON TAIN 

N° SIRET 451 903 736 00010 N° FINESS 070005541 

 
La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
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des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 19/05/2015 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Entraide et Abri Tournon Tain et l’arrêté du 20/06/2016 fixant sa capacité à 59 places dont 8 places financées par 
la DDETS de la Drôme ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 28/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2022 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  30 places d’hébergement d’insertion dont 16 places en diffus et 14 places en regroupé 
-  29 places d’hébergement d’urgence en regroupé dont 8 places financées par la DDETS de la Drôme ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
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Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Entraide et Abri Tournon Tain, sont autorisées et réparties comme suit:  
 

 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux en 

€ 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

138 091,00 € 

1 215 660,00 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

942 146,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

135 423,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont DGF DDETSPP 07 
Dont DGF DDETS 26 
 

1 119 868,00 € 
   997 584,50 € 
   122 283,50 € 

1 215 660,00 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

75 300,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

20 492,00 € 

 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 122 283,50 €, pour 8 places d’hébergement. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 10 190,29 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 46 700,00 €, soit 3 891,66 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 75 583,50 €, soit 6 298,62 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert à la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche 
au nom de Entraide et Abri Tournon-Tain, code établissement 14265, code guichet 00600, n° de compte 
08776405810, clé 46.  
 
Article 3 : En application de l’art. R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 122 283,50 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 46 700 € pour les dépenses d’hébergement, soit 3 891,66 € par douzième ; 

• 75 583,50 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 6 298,62 € par douzième ; 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé  

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 
 

 

        Isabelle NOTTER  

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 142  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE OASIS GERE PAR L’ASSOCIATION 

OASIS N° SIRET 414 078 691 00014 N° FINESS 260017371 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 21/09/2007 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
OASIS et l’arrêté du 28/02/2014 fixant sa capacité à 17 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Vu le CPOM signé le 29/10/2021 entre l’établissement et les services de l’Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 27/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
  
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  17 places d’hébergement d’urgence dont 5 places en diffus et 12 places en regroupé ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale OASIS, sont autorisées et réparties comme suit:  
 
 

 Groupes fonctionnels 
Montants en 

€ 
Totaux 

en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont CNR Soutien à l’activité 

51 781,00 € 

7 000,00 € 

7 000,00 € 

 

410 063,07 € 

 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point d’indice 2022 

289 525,66 € 

 3 910 € 

 3 910 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont CNR Soutien à l’activité 

34 936,14 € 

8  148,43 € 

8  148,43 € 

Reprise de Déficit  33 820,27 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

Dont base dotation globale de financement 

Dont CNR revalorisation indice 2022 

Dont CNR soutien à l’activité 

Dont CNR « soutien CHRS en difficulté » 

356 892,30 € 

  304 013,60 € 

           3 910 € 

    15 148,43 € 

    33 820,27 € 410 063,07 € 

 Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

50 616,16 € 
 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

2 554,61 € 
 

 
 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 356 892,30 €, pour 17 places d’hébergement. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  29 741,02 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 107 633  €, soit 8 969,41  € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
- Montant total annuel de 249 259,30 €, soit 20 771,60 € par douzième 

 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 52 878,70 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2022 3 910,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

2023 15 148,43 € CNR soutien à l’activité 0177-010512-13 

2023 33 820,27 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 2021 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit mutuel au nom de l’association 
OASIS code établissement 10278, code guichet 08921, n° de compte 00075039840, clé 33.  
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Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 304 013,60 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 91 690,50 € pour les dépenses d’hébergement, soit 7 640,87 € par douzième ; 
• 212 323,10 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 17 693,59 € par douzième ; 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie 
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  

 



 

 

 
 

DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-143  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE ENTRAIDE MONTELIMAR LE TEIL 

URGENCE (CHRSU EMLT) GERE PAR L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT N° SIRET 779 469 691 

00298 N° FINESS 0260019617 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
Entraide Montélimar Le Teil Urgence (EMLT U) et fixant sa capacité à 26 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 31/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
-  26 places d’hébergement d’urgence dont 17 places en diffus et 9 places en regroupé ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
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Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale Entraide Montélimar Le Teil Urgence (EMLT U) sont autorisées et réparties comme suit:  
 

 Groupes fonctionnels 
Montants en 

€ 
Totaux 

en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

53 593,00 € 

461 163,40 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont total des crédits non reconductibles 

• dont montant total des CNR liés à la revalorisation du point 
d’indice 2022 

326 702,40 € 

3 768,00 € 

3 768,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

  80 868,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
 
dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

429 478,40 € 
 

  425 710,40 € 
 

    3 768,00 € 
461 163,40 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

  31 685,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

          0,00 € 

 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 429 478,40 €, pour 26 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 35 789,86 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 181 405 €, soit 15 117.08 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 248 073,40 €, soit 20 672,78 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 3 768 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant Objet 
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

2022 3 768,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert à la Caisse d’Epargne Loire Drome Ardèche 
au nom du Diaconat protestant CHRSU EMLT, code établissement 14265, code guichet 00600, n° de compte 
08001580722 clé 96.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 425 710,40 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 179 813,46 € pour les dépenses d’hébergement, soit 14 984,45 € par douzième ; 

• 245 896,94 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 20 491,40 € par douzième ; 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

     

        Signé 

 
       Pour la Préfète et par délégation 
       La Directrice régionale de l’économie  
       De l’emploi, du travail et des solidarités 
       Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  

 

 



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 144  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE SAINT DIDIER GERE PAR GCS ETAPE-

DIACONAT-ANAIS (EDA) N° SIRET 809 594 740 00015 N° FINESS 260015797 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
SAINT DIDIER et fixant sa capacité à 31 places ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;  
 
Vu le CPOM signé le 09/12/2021 entre l’établissement et les services de l’Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 27/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
 
-  31 places d’hébergement d’urgence dont 13 places en diffus et 18 places en regroupé ;  
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale SAINT DIDIER, sont autorisées et réparties comme suit:  
 
 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont CNR Soutien à l’alimentation 

 

   92 865,30 € 

  9 384,30 € 

 9 384,30 € 

637 484,79 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont montant total des crédits non reconductibles 

• dont montant des CNR liés à la revalorisation du point 

d’indice 2022 

  431 960,40 € 

6 388,00 € 

6 388,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure   105 658,00 € 

Reprise de Déficit 2022       7 001,09 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022  

dont CNR Soutien à l’alimentation 

dont CNR « soutien CHRS en difficulté » 
 

  601 484,79 € 
 

    578 711,40 € 
 

        6 388,00 € 
 

        9 384,30 € 
 

        7 001,09 € 

 
 
 
 
 
 

637 484,79 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

    36 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

  0,00 € 

 
 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 601 484,79 € pour 31 places. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  50 123,73 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 248 384,38 €, soit 20 698,69 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement (imputation CHORUS : 0177-010512-13)                 
Montant total annuel de 353 100,41 €, soit 29 425,03 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 22 773,39 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(Poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne 
d’imputation 
CHORUS 

2022 6 388,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177-010512-13 

2023 7 001,09 € « Soutien aux CHRS en difficulté » - Reprise de déficit 2021 0177-010512-13 

2023 9 384,30 € Soutien au poste Alimentation 0177-010512-13 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Coopératif au nom du GCS EDA- 
CHRS ST DIDIER, code établissement 42559, code guichet 10000, numéro de compte 08011783001, clé 49.   
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Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 578 711,40 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 238 980,06 € pour les dépenses d’hébergement, soit 19 915 € par douzième ; 
• 339 731,34 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 28310,94 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

        Signé  

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie  
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

        Isabelle NOTTER  



 

 
 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 Lyon, le 23 août 2023 

ARRÊTÉ n° 2023- 145  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2023 

 DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE SIAO 115 ACCUEIL ET ORIENTATION 

GERE PAR ANEF VALLEE DU RHONE N° SIRET 501 835 193 00076 N° FINESS 260019096 

 La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à la 
tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 

du Code de l’action sociale et des familles; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l'emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-44 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités ; 
 
Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ;  
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 
322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 22 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 
du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
 
Vu l'arrêté du 16/02/2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement 
SIAO 115 Accueil et Orientation et fixant sa capacité à 6 places dans la catégorie « Autres activités » ; 
 
Vu l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2023; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 avril 2023 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06/02/2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-Alpes 
et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des 
établissements et services sociaux financés par le budget de l’État ;  
 
Vu le CPOM signé le 27/12/2022 entre l’établissement et les services de l’État ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 26/10/2022 pour l'exercice 2023 ; 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 22/05/2023 ; 
 
Considérant la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du Code de 
l’action sociale et des familles; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 
-  6 places au titre des autres activités : soutien et accompagnement social. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2022 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2023, transmise par l’autorité de 
tarification à l'établissement le 06/06/2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale SIAO 115 Accueil et Orientation, sont autorisées et réparties comme suit:  
 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € 
Totaux 

en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
 

  27 450,00 € 

742 240,87 € 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

dont total des crédits non reconductibles 
dont montant total des CNR liés à la revalorisation du point d’indice 2022 
 

  630 159,87 € 

       8 601,00 €  
       8 601,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure     84 631,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  

dont base dotation globale de financement 

dont CNR revalorisation indice 2022 

 

  217 617,87 € 
 
    209 016,87 € 
 
       8 601,00 € 

742 240,87 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

  499 588,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 
 

    10 035,00 € 

Excédent 2021 reporté     15 000,00 €  

 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2023, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit :  
 
Montant total annuel de 217 617,87 €, pour 6 places au titre des autres activités. 
 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à  18 134,82 €. 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : soutien et accompagnement social (imputation CHORUS : 0177- 
010512-14)  

Montant total annuel de 217 617,87 €, Soit 18 134,82 € par douzième  
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 8 601,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Année 
d’imputation 
de ces CNR 

Montant  Objet  
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation CHORUS 

2022 8 601,00 € Revalorisation point d’indice 2022 0177- 010512-14 

 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire ouvert au Crédit Mutuel au nom de ANEF Drôme 
SIAO 115 ACCUEIL ORIENTATION, code établissement 10278, code guichet 08903, n° 00020488420, clé 43. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2024, sans préjudice de la campagne budgétaire 2024, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 209 016,60 € et est répartie comme 
suit : 
 

• 209 016,60 € pour les autres dépenses, soit 17 418,05 € par douzième. 
 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2024, compte tenu de la 
neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4: La tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation des 
versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec versement 
du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, dans le délai d’un mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les 
tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon 
sis Palais des juridictions administratives- Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. 
Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 
personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de la 
préfecture du département de la Drôme, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

     

 

        Signé  

 
       Pour la Préfète et par délégation  
       La Directrice régionale de l’économie  
       De l’emploi, du travail et des solidarités  
        Auvergne Rhône-Alpes 

 

         Isabelle NOTTER  



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_09_13_26 relatif à la composition des jurys des
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2023 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur (SGAMI SUD-EST) ; 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  l’ouverture  de
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 08 mars 2023 fixant au titre de l’année 2023 le nombre et la répartition géographique
des  postes  offerts  au  recrutement  sans  concours  d’adjoints  administratifs  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer ;

VU le message ministériel du 28 février 2023 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2023 ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2023 portant ouverture d’un recrutant sans concours d’adjoints administratifs
de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2023  pour  le  Secrétariat  Général  pour
l’Administration du Ministère de l’Intérieur (SGAMI SUD-EST)

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Les commissions de sélections des recrutements sans concours au titre de l’année 2023,
pour l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour le Secrétariat Général
pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur (SGAMI SUD-EST) sont composées comme suit : 

Pour les deux postes de Gestionnaire des dépenses et des recettes au CSP CHORUS :  

-  Faiza AIT ALLA - Adjointe au chef du centre de service partagé Chorus,  cheffe du pôle dépenses
courantes (Titulaire)

-  Philippe  KOLB  -  Adjoint  au  chef  du  centre  de  service  partagé  Chorus,  chef  de  pôle  dépenses
complexes (Suppléant)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la  Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)

Pour le poste de Gestionnaire de paye au Bureau des rémunérations : 

- Christel PEYROT - Cheffe du Bureau des rémunérations (Titulaire)

- Ingrid BEAUD - Adjointe à la Directrice des ressources humaines (Suppléante)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la  Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)

Pour  le  poste  de  Gestionnaire  des  concours  et  examens  professionnels  au  Bureau  zonal  du
recrutement : 

- Anna EUZET - Cheffe du bureau zonal du recrutement (Titulaire)

- Stéphanie THAI - Adjointe à la Cheffe du bureau zonal du recrutement (Suppléante)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)
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Pour le poste de Gestionnaire administratif du parc auto au Bureau des moyens et de la logistique : 

-  Fathia BADIN - Cheffe du Bureau de la gestion et de la coordination (Titulaire)

- Liliane BOURCIER - Cheffe de section RH de proximité et secrétariat (Suppléante)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)

Pour le poste de Secrétaire et gestionnaire RH de proximité au Bureau de gestion et de coordination : 

-  Fathia BADIN - Cheffe du Bureau de la gestion et de la coordination (Titulaire)

- Liliane BOURCIER - Cheffe de section RH de proximité et secrétariat (Suppléante)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)

Pour  le  poste  de  Gestionnaire  instructeur  administratif  chargé  de  l’instruction  des  demandes  de
paiement des chantiers immobiliers au Bureau de la programmation immobilière : 

-Taoufik BEN MABROUK - Adjoint au chef du bureau de l'exploitation et de la maintenance (Titulaire)

- Eric POUGNAUD - Chef de la section d'appui interministérielle au bureau de la stratégie et prospective
immobilière (Suppléant)

- Coline GLAIN – Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Titulaire)

- Alice TARDY - Adjointe à la Cheffe du Bureau des ressources humaines de proximité (Suppléante)

- Pauline DUMAS – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Titulaire)

- Constanza RIOLFI – Conseillère Relation Entreprise – Pôle emploi (Suppléante)
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



ARTICLE   2   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 42. Seuls les candidats dont
le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront convoqués à un
entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 45. 

ARTICLE 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

      Fait à Lyon, le 13 septembre 2023

      La Préfète

      Fabienne BUCCIO
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-248

AUTORISANT L'AUGMENTATION DU TITRE ALCOOMÉTRIQUE VOLUMIQUE NATUREL 
POUR L'ÉLABORATION DE VINS DANS LES DÉPARTEMENTS DE L’AIN, DE L’ISÈRE, 

DU RHÔNE, DE LA SAVOIE ET DE LA HAUTE-SAVOIE
DE LA RÉCOLTE DE 2023

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n°1308/2013 du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce
secteur (règlement « OCM unique ») modifié ;

Vu le règlement (UE) n°2019/934 du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2019 en ce qui
concerne les zones viticoles où le titre alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques
autorisées et les restrictions applicables à la production et à la conservation de produits de la vigne, le
pourcentage minimal d'alcool pour les sous-produits et leur élimination, et la publication des fiches de
l'OIV ;

Vu le règlement (UE) n°2019/935 de la Commission du 16 avril 2019 portant modalités d'application
du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les méthodes
d'analyse pour déterminer les caractéristiques physiques, chimiques et organoleptiques des produits de
la  vigne  et  les  notifications  de  décisions  des  États  membres  concernant  l'augmentation  du  titre
alcoométrique ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de la consommation ;

Vu  le  décret  n°  2012-655  du  4  mai  2012  relatif  à  l’étiquetage  et  à  la  traçabilité  des  produits
vitivinicoles et à certaines pratiques œnologiques ;
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 (JO du 28/7/2012) relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation
du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ;
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Vu la demande présentée par l’ODG Beaujolais et Beaujolais-Villages, ODG desdites appellations, par
courrier du 8 septembre 2023 ;

Vu la demande présentée par l’Union des Crus du Beaujolais, ODG desdites appellations, par courrier
du 4 septembre 2023 ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  Vins  des  Coteaux  du  Lyonnais,  ODG  de  ladite
appellation, par courrier du 8 septembre 2023 ;

Vu les demandes présentées par l’Union des producteurs et élaborateurs de Crémant de Bourgogne et le
Syndicat des AOC régionales de Bourgogne, ODG desdites appellations, par courriers des 24 août et 6
septembre 2023 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat des Vins du Bugey, ODG des AOC Bugey et Roussette du
Bugey, par courrier du 07 septembre 2023 ;

Vu la demande présentée par le Syndicat Régional des Vins de Savoie, ODG des AOC Vin de Savoie
ou Savoie, Roussette de Savoie et Seyssel, par courrier du 11 septembre 2023 ;

Vu la demande présentée par les Vins des Coteaux Alpins, ODG des IGP Vin des Allobroges, Coteaux
de l’Ain et Isère, par courrier du 11 septembre 2023 ;

Vu  la  demande  présentée  par  le  Syndicat  des  Vins  IGP  de  l’Ardèche,  ODG  de  l’IGP  Comtés
Rhodaniens, par courrier du 29 août 2023 ;

Vu les avis du Comité Régional INAO du bassin Beaujolais Bourgogne Savoie Jura du 31 août 2023 et
de son Président du 15 septembre 2023 ;

Vu l’avis de la Déléguée territoriale de l'Institut de l'origine et de la qualité du 15 septembre 2023 ;

Sur la proposition de la déléguée territoriale de l'Institut national de l'origine et de la qualité du 18
septembre 2023 ;

Sur  la  proposition  du  chef  du  service  régional  de  FranceAgriMer  à  la  direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur la proposition de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que les éléments présentés justifient le recours à l’enrichissement pour les vins concernés
par la demande ;

Considérant  qu’il  convient  de  prévoir  également  le  recours  à  l’enrichissement  pour  les  vins  ne
bénéficiant pas d’une indication géographique (vins sans IG) dans la mesure où le déclassement dans
cette catégorie d’un vin à AOP ou IGP visé par le présent arrêté est possible ;
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ARRÊTE :
 

Article 1 :

L'augmentation du titre alcoométrique volumique (TAV) naturel pour l’élaboration des vins cités en
annexes 1, 2 et 3 issus de raisins de la récolte de l'année 2023, est autorisée dans les limites fixées aux
mêmes annexes.
L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel est autorisée pour les vins sans IG produits
sur les aires de production ayant fait l’objet d’une autorisation pour des vins AOP ou IGP, dans les
limites fixées pour ces vins AOP ou IGP.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

Article 3 :

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail  et  des  solidarités,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt,  le
directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-Alpes, la déléguée territoriale
de l'Institut national de l'origine et de la qualité et le délégué régional de FranceAgriMer sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 21 septembre 2023
 

Fabienne BUCCIO
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Annexe 1
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée

Nom de l’appellation
d'origine contrôlée/

appellation d’origine
protégée (suivi ou

non d’une dénomina-
tion géographique
complémentaire ou

mention)

Couleur(s)
Type(s)
de vin

Variété(s)

Département
ou partie(s) de
département(s)

concernée(s)

Limite d'enri-
chissement maxi-

mal (% vol.)

Richesse mi-
nimale en
sucre des

raisins (g/l
de moût)

Titre alcoomé-
trique volu-

mique naturel
minimal (%

vol.)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total

maximal après
enrichissement

(% vol.)

Beaujolais, Beaujolais-
Supérieur, Beaujolais-
Villages et Beaujolais 
+ nom de commune

   

Rhône

1,5%    

Brouilly    1,5%    

Chénas    1,5%    

Chiroubles    1,5%    

Côte-de-Brouilly    1,5%    

Fleurie    1,5%    

Juliénas    1,5%    

Morgon    1,5%    
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Nom de l’appellation
d'origine contrôlée/

appellation d’origine
protégée (suivi ou

non d’une dénomina-
tion géographique
complémentaire ou

mention)

Couleur(s)
Type(s)
de vin

Variété(s)

Département ou
partie(s) de dé-
partement(s)
concernée(s)

Limite d'en-
richissement
maximal (%

vol.)

Richesse mini-
male en sucre
des raisins (g/l

de moût)

Titre alcoomé-
trique volu-

mique naturel
minimal (%

vol.)

Moulin-à-Vent    1,5%    

Régnié    1,5%    

Saint-Amour    1,5%    

Bourgogne    1,5%    

Bourgogne Aligoté    1,5%    

Bourgogne Mousseux    1,5%    

Bourgogne Passe-tout-
grains

   1,5%    

Coteaux Bourguignons    1,5%    

Crémant de Bour-
gogne

   1,5%    

Coteaux du Lyonnais    1,5%    
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Nom de l’appellation
d'origine contrôlée/

appellation d’origine
protégée (suivi ou

non d’une dénomina-
tion géographique
complémentaire ou

mention)

Couleur(s)
Type(s)
de vin

Variété(s)

Département
ou partie(s) de
département(s)

concernée(s)

Limite d'enri-
chissement maxi-

mal (% vol.)

Richesse mi-
nimale en
sucre des

raisins (g/l
de moût)

Titre alcoomé-
trique volu-

mique naturel
minimal (%

vol.)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total

maximal après
enrichissement

(% vol.)

Vin de Savoie ou Sa-
voie et Vin de Savoie 
+ DGC

   

Ain, Isère
(commune de
Chapareillan),
Haute-Savoie,

Savoie

2,0%    

Vin de Savoie ou Sa-
voie et Vin de Savoie 
+ DGC

  

Aligoté
Chardonnay
Gamay
Pinot Noir

Ain, Isère
(commune de
Chapareillan),
Haute-Savoie,

Savoie

1,5%    

Roussette de Savoie B   
Isère, Haute-Sa-

voie, Savoie
2,0%    

Seyssel    
Ain, Haute-Sa-

voie
2,0%    

Bugey R
vin tran-

quille
Gamay
Pinot Noir

Ain 1,5%    

Bugey + DGC Ma-
nicle

R   Ain 1,5%    

Bugey R
vin tran-

quille
Mondeuse Ain 2,0%    

Bugey + DGC Monta-
gnieu

R
vin tran-

quille
 Ain 2,0%    
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Nom de l’appellation
d'origine contrôlée/

appellation d’origine
protégée (suivi ou

non d’une dénomina-
tion géographique
complémentaire ou

mention)

Couleur(s)
Type(s)
de vin

Variété(s)

Département
ou partie(s) de
département(s)

concernée(s)

Limite d'enri-
chissement maxi-

mal (% vol.)

Richesse mi-
nimale en
sucre des

raisins (g/l
de moût)

Titre alcoomé-
trique volu-

mique naturel
minimal (%

vol.)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total

maximal après
enrichissement

(% vol.)

Bugey Rs
vin tran-

quille
 Ain 1,5%    

Bugey B
vin tran-

quille
 Ain 1,5%    

Bugey + DGC Ma-
nicle

B
vin tran-

quille
 Ain 1,5%    

Bugey B/Rs
mousseux
ou pé-
tillant

 Ain 1,5%    

Bugey + DGC Cerdon Rs
mousseux
ou pé-
tillant

 Ain 1,5%    

Bugey + DGC Monta-
gnieu

B
mousseux
ou pé-
tillant

 Ain 1,5%    

Roussette du Bugey    Ain 2,0%    

Roussette du Bugey + 
DGC Montagnieu / 
Virieu-le-Grand

   Ain 2,0%    

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour la richesse minimale en sucre des raisins, le titre alcoométrique volumique
naturel minimum et le titre alcoométrique volumique total maximum, dérogatoires pour la récolte 2023 à celles figurant dans les cahiers des
charges de ces indications géographiques.
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Annexe 2 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

Vins bénéficiant d'une indication géographique protégée

Nom de l’indication
géographique proté-

gée (suivi ou non
d’une dénomination
géographique com-

plémentaire)

Couleur(s)
Type(s)
de vin

Variété(s)

Département
ou partie(s) de
département(s)

concernée(s)

Limite d'enri-
chissement

maximal (%
vol.)

Titre alcoomé-
trique volu-

mique acquis
minimal après
enrichissement

(% vol.)

Titre alcoomé-
trique volu-
mique total

maximal après
enrichissement

(% vol.)

Comtés Rhodaniens

 

 

 Rhône et Isère
(excepté la com-
mune de Chapa-

reillan)

1,5%

 

12,50%

Comtés Rhodaniens

 

 

 Ain, Haute-Sa-
voie, Savoie et

Isère (commune
de Chapareillan)

2,0%

 

12%

Coteaux de l’Ain
 

 
 

Ain 2,0%
 

12%

Vins des Allobroges
  

 
2,0%

 
12%

Isère 

 

 

 Isère (excepté la
commune de
Chapareillan)

1,5%

 

12,50%

Isère (commune
de Chapareillan)

2,0%

 

12%

Ne sont indiquées dans ce tableau que les valeurs retenues, pour le titre alcoométrique volumique acquis minimal et maximal après enrichissement,
dérogatoires ou complémentaires, pour la récolte 2023, à celles figurant dans les cahiers des charges de ces indications géographiques.
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Annexe 3
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites

Vins sans indication géographique

Département Couleur(s)

(Le cas échéant)

Type(s) de vin

(Le cas échéant)

Variété(s)

(Le cas échéant)
Limite d’enrichissement maximal

récolte 2023 (% vol)

AIN 2 %

ISÈRE (excepté la commune de
Chapareillan)

1,5 %

ISÈRE (commune de Chapa-
reillan)

2 %

Parties du département du
RHÔNE délimitées par l’aire
de production des vins AOP et
IGP visés par le présent arrê-

té

1,5 %

SAVOIE 2 %

HAUTE-SAVOIE 2 %

Pour mémoire     :  
Les paramètres non spécifiés dans les annexes renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges respectifs et dans les règlements du 
conseil de l’Union Européenne susvisés.
En application des règlements du conseil de l’Union Européenne susvisés et du code rural et de la pêche maritime, toute technique règlementaire 
de méthode d’enrichissement, y compris le sucrage à sec, est autorisée, conformément aux pratiques œnologiques dans les départements susvisés et
aux demandes reçues.
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2023-249

portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;



Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  nommant  Madame  Fabienne
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le décret en conseil des ministres du 13 juillet 2023 nommant M. Thierry BONNIER en
qualité de préfet des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  27 janvier  1992 portant  règlement  de comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques – bassin

 à :

- Monsieur  Christophe  MIRMAND,  préfet  de  la  région  de  Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense du sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région d’Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne ;

- Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet
de la Côte-d’Or ;

- Monsieur Marc CHAPPUIS, préfet des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Monsieur Dominique DUFOUR, préfet des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Bernard GONZALEZ, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Philippe MAHÉ, préfet du Var ;
- Madame Violaine DEMARET, préfète de Vaucluse ;
- Monsieur Christian POUGET, préfet de l’Aude ;
- Monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard ;
- Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Philippe CASTANET, préfet de la Lozère ;
- Monsieur Thierry BONNIER, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;
- Monsieur Serge CASTEL, préfet du Jura ;
- Monsieur Michel VILBOIS, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Yves SÉGUY, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Raphaël SODINI, préfet du Territoire-de-Belfort ;



- Madame Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;
- Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète des Vosges ;
- Madame Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain ;
- Madame Pascale TRIMBACH, préfète de l’Allier ;
- Madame Sophie ÉLIZÉON, préfète de l’Ardèche ;
- Monsieur Laurent BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;
- Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet de la Drôme ;
- Monsieur Louis LAUGIER, préfet de l’Isère ;
- Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;
- Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Philippe CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Monsieur François RAVIER, préfet de la Savoie ;
- Monsieur Yves LE BRETON, préfet de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès
du comptable assignataire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2023-198 du 30 aout 2023 est abrogé.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et les préfets de région et de
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Fait à Lyon, le 21 septembre 2023

Fabienne BUCCIO


